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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL RELATIF À LA COOPÉRATION 
BILATÉRALE EN MATIÈRE DE RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIELLE 

Le Gouvernement de la République de Chypre (ci-après dénommé « Chypre ») et le 
Gouvernement de l’État d’Israël (ci-après dénommé « Israël »), ci-après dénommés les « Parties », 

Désireux d’étendre et de renforcer la coopération économique, industrielle, technologique et 
commerciale entre Chypre et Israël, 

Reconnaissant que les défis liés à la promotion de l’innovation et de la croissance économique 
sont une préoccupation mutuelle pour les deux Parties, 

Tenant compte de l’intérêt mutuel à accomplir des progrès dans le domaine de la recherche-
développement industrielle et à multiplier les avantages qui en découlent pour les deux Parties, 

Désireux d’améliorer leur compétitivité industrielle au moyen de la coopération en matière de 
recherche-développement industrielle et d’étendre et renforcer la coopération économique et 
commerciale entre eux, 

Résolus à déployer des efforts constants en vue de promouvoir, de faciliter et d’appuyer des 
projets de recherche-développement industrielle entre des entreprises, des sociétés ou des entités 
(ci-après dénommées les « entités ») des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Les Parties établissent que les objectifs du présent Accord sont les suivants : 
a) Promouvoir les activités de leurs secteurs publics et privés respectifs visant à 

renforcer la coopération bilatérale en matière de recherche-développement 
industrielle ; 

b) Faciliter le recensement de projets, partenariats ou collaborations entre les entités de 
la République de Chypre et de l’État d’Israël qui sont susceptibles d’aboutir à une 
coopération en matière de recherche-développement industrielle ; 

c) Coordonner et orienter les ressources et les programmes gouvernementaux 
appropriés en vue de promouvoir la coopération industrielle et l’exploitation 
commerciale des résultats découlant des projets de recherche-développement 
industrielle ; 

d) Concrétiser l’initiative en mettant en place un cadre d’appui financier en vertu 
duquel les Parties soutiendront conjointement des projets de coopération en matière 
de recherche-développement industrielle approuvés par les entités des deux pays, 
rendant possible la commercialisation sur le marché mondial. 

2. La mise en œuvre du présent Accord et de toute activité qui en découle se fait 
conformément aux lois, règlements, règles, procédures et mécanismes applicables respectifs de 
chaque Partie. 
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Article II. Définitions 

Aux fins du présent Accord, l’expression « recherche-développement industrielle » désigne, 
entre autres, les activités de recherche, de développement et de démonstration visant à développer 
de nouvelles connaissances, de nouveaux produits et de nouveaux procédés destinés à être 
commercialisés sur le marché mondial. 

Article III. Autorités coopérantes 

1. Le Bureau de planification de Chypre et le Ministère de l’industrie, du commerce et du 
travail de l’État d’Israël (ci-après dénommé « MOITAL ») sont chargés de la mise en œuvre du 
présent Accord et désignent les autorités coopérantes aux fins de la mise en œuvre du présent 
Accord. 

2. La Fondation pour la promotion de la recherche, pour le compte de Chypre, et le Bureau 
du responsable scientifique du MOITAL, pour le compte d’Israël, sont les autorités coopérantes 
pour la mise en œuvre du présent Accord. Elles prennent en charge leurs frais respectifs de 
promotion et de gestion des objectifs du présent Accord tels que les frais de voyage, l’organisation 
de séminaires et les publications. 

3. Les autorités coopérantes peuvent mettre sur pied un Comité mixte composé d’un nombre 
égal de représentants de chaque Partie afin de conseiller les autorités coopérantes sur les activités 
qui promouvront la coopération dans le cadre du présent Accord et de recenser d’éventuels 
domaines de coopération industrielle ou technologique potentiels. 

Article IV. Projets de recherche-développement industrielle 

1. Les Parties, dans les limites de leurs compétences et conformément à leurs lois, 
règlements, règles, procédures et mécanismes internes applicables, facilitent, encouragent et 
appuient les projets de coopération en matière de recherche-développement industrielle entrepris 
par des entités de la République de Chypre et de l’État d’Israël, en vue du développement conjoint 
de produits ou de procédés basés sur des technologies novatrices appelées à être commercialisés 
sur le marché mondial (ci-après dénommés les « projets »). 

2. Chaque partenaire dans le cadre des projets sera soumis aux dispositions des lois, 
règlements, règles, procédures et mécanismes applicables dans son État en ce qui concerne 
l’assistance et le financement de la recherche-développement industrielle fournis par son propre 
Gouvernement, y compris le niveau de soutien et les modalités dans lesquelles ce soutien peut être 
fourni et, le cas échéant, l’obligation de payer des redevances. 

Article V. Traitement juste et équitable 

Chaque Partie s’engage, sous réserve des lois, règlements, règles, procédures et mécanismes 
internes applicables, à accorder un traitement juste et équitable aux personnes, agences 
gouvernementales et autres entités de l’autre Partie engagées dans la poursuite d’activités au titre 
du présent Accord. 
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Article VI. Divulgation de renseignements 

1. Chaque Partie s’engage, sous réserve de ses lois, règlements, règles, procédures et 
mécanismes internes applicables, à ne pas transmettre, sans l’approbation écrite de l’autre Partie, 
les renseignements se rapportant aux résultats obtenus dans le cadre des programmes de 
coopération en matière de recherche-développement industrielle menés en vertu du présent Accord 
à une tierce personne ou organisation, ou à tout autre pays ou État. 

2. Chaque Partie informe l’autre immédiatement de toute exigence en vertu de laquelle elle 
pourrait être contrainte par la loi de divulguer des renseignements ou des documents relatifs au 
présent Accord qui seraient autrement soumis à la confidentialité. 

3. La Partie tenue de divulguer des renseignements doit en tout état de cause faire tout ce 
qui est en son pouvoir pour s’assurer que la personne qui obtient la divulgation des 
renseignements dans ces circonstances protège leur confidentialité à tout moment et respecte les 
dispositions du présent Accord. 

Article VII. Droits de propriété intellectuelle 

1. Les partenaires prenant part aux projets promus en vertu du présent Accord sont tenus de 
soumettre aux Parties la preuve d’arrangements contractuels conclus entre eux en ce qui concerne 
l’exécution des projets, la commercialisation des résultats des projets, les redevances et les droits 
de propriété intellectuelle, en particulier : 

a) La propriété et l’utilisation du savoir-faire et de la propriété intellectuelle détenus par 
les partenaires dans le cadre des projets avant les projets ; 

b) Les dispositions relatives à la propriété et à l’utilisation du savoir-faire et de la 
propriété intellectuelle à créer dans le cadre des projets. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, il incombe aux partenaires dans le 
cadre des projets menés à bien en vertu du présent Accord de préserver leurs propres intérêts. 

3. Les renseignements scientifiques et techniques de nature non exclusive résultant des 
activités de coopération menées dans le cadre du présent Accord peuvent être mis à la disposition 
du public par les voies habituelles. 

Article VIII. Dispositions finales 

1. Chaque Partie notifie à l’autre par écrit et par la voie diplomatique l’accomplissement des 
formalités juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent 
Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications. 

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou l’autre 
Partie. Chaque Partie peut le dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée à l’autre Partie 
par la voie diplomatique. L’Accord cesse alors d’être applicable six mois après la date de cette 
notification. 

3. Le présent Accord peut être amendé, par écrit, sur consentement mutuel des Parties. Tout 
amendement de ce genre entre en vigueur suivant la procédure visée au paragraphe 1 du présent 
article. 
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4. L’amendement ou la dénonciation du présent Accord n’affecte pas la validité des 
arrangements et contrats déjà conclus. 

5. Le présent Accord n’affecte pas les obligations ou droits présents ou futurs des Parties 
découlant d’autres accords et traités internationaux. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
Fait à Nicosie, le 3 novembre 2011, correspondant au 6 Hechvan 5772 dans le calendrier 

hébraïque, en double exemplaire, en langues grecque, hébraïque et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[KIKIS KAZAMIAS] 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[MICHAEL HARARI]  


